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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 8, insérer l'article suivant:

Après le chapitre II bis du titre IV de la première partie du code général des impôts, il est inséré un 
chapitre II ter ainsi rédigé :

« Chapitre II ter

« Impôt de solidarité écologique et économique

« Section 1

« Détermination de l’assiette

« Art. 984. – Il est institué un impôt de solidarité écologique et économique destinée à financer et à 
répartir, à proportion de leurs facultés contributives, la transition écologique et solidaire, l’essor 
économique et dont les règles d’assujettissement sont prévues aux articles 985 et 986.

« Art. 985. – Sont soumises à l’impôt de solidarité écologique et économique lorsque la valeur de 
leurs biens est supérieure à 800 000 € :

« 1° Les personnes physiques ayant leur domicile fiscal en France, à raison de leurs biens situés en 
France ou hors de France.

« Toutefois, les personnes physiques mentionnées au premier alinéa qui n’ont pas été fiscalement 
domiciliées en France au cours des cinq années civiles précédant celle au cours de laquelle elles ont 
leur domicile fiscal en France ne sont imposables qu’à raison de leurs biens situés en France.
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« Cette disposition s’applique au titre de chaque année au cours de laquelle le redevable conserve 
son domicile fiscal en France, et ce jusqu’au 31 décembre de la cinquième année qui suit celle au 
cours de laquelle le domicile fiscal a été établi en France ;

« 2° Les personnes physiques n’ayant pas leur domicile fiscal en France, à raison de leurs biens 
situés en France.

« Les biens professionnels définis aux articles 885 N à 885 R dans leur version antérieure à la 
loi n° 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 sont pris en compte pour l’assiette 
de l’impôt institués par le présent article ;

« Art. 985 A. – Les dispositions de l’article 754 B sont applicables à l’impôt de solidarité 
écologique et économique

« Art. 985 B. – L’impôt de solidarité écologique et économique est assis et les bases d’imposition 
déclarées selon les mêmes règles et sous les mêmes sanctions que les droits de mutation par décès 
sous réserve des dispositions particulières du présent chapitre.

« Art. 985 C. – L’assiette de l’impôt de solidarité écologique et économique est constituée par la 
valeur nette, au 1er janvier de l’année, de l’ensemble des biens, droits et valeurs imposables 
appartenant aux personnes visées à l’article 985, ainsi qu’à leurs enfants mineurs lorsqu’elles ont 
l’administration légale des biens de ceux-ci. Dans le cas de concubinage notoire, l’assiette de 
l’impôt est constituée par la valeur nette, au 1er janvier de l’année, de l’ensemble des biens, droits et 
valeurs imposables appartenant à l’un et l’autre concubins et aux enfants mineurs mentionnés au 
premier alinéa.

« Art. 985 C bis. – Les dettes contractées par le redevable pour l’acquisition de biens composant 
l’assiette imposable de l’impôt de solidarité écologique et économique ne sont pas déductibles. À ce 
titre, les exonérations prévues en matière de droits de mutation par décès par les articles 787 B 
et 787 C, les 4° à 6° du 1 et les 3° à 7° du 2 de l’article 793 et les articles 795 A et 1135 bis ne sont 
pas applicables à l’impôt de solidarité écologique et économique.

« Sous-section 1

« Évaluation des biens composant l’assiette

« Art. 986. – La valeur des biens est déterminée suivant les règles en vigueur en matière de droits de 
mutation par décès. Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa de l’article 761, un 
abattement de 50 % est effectué sur la valeur vénale réelle de l’immeuble lorsque celui-ci est 
occupé à titre de résidence principale par son propriétaire.

« En cas d’imposition commune, un seul immeuble est susceptible de bénéficier de l’abattement 
précité.

« Art 986 A. – L’évaluation des biens suivants sera déterminée ainsi :

« – Les stocks de vins et d’alcools d’une entreprise industrielle, commerciale ou agricole sont 
retenus pour leur valeur comptable.
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« – Les valeurs mobilières cotées sur un marché sont évaluées selon le dernier cours connu ou selon 
la moyenne des trente derniers cours qui précèdent la date d’imposition.

« – Les créances détenues, directement ou par l’intermédiaire d’une ou plusieurs sociétés 
interposées, par des personnes n’ayant pas leur domicile fiscal en France, sur une société à 
prépondérance immobilière mentionnée au 2° du I de l’article 726, ne sont pas déduites pour la 
détermination de la valeur des parts que ces personnes détiennent dans la société.

« Section 2

« Calcul de l’impôt

« Art. 987. – Le tarif de la contribution est fixé à :

Fraction de la valeur nette taxable du patrimoine
Tarif applicable
(en pourcentage)

N’excédant pas 800 000 € 0
Supérieure à 800 000 € et inférieure ou égale à 1 300 000 € 0,50
Supérieure à 1 300 000 € et inférieure ou égale à 2 570 000 € 0,80
Supérieure à 2 570 000 € et inférieure ou égale à 5 000 000 € 1,4
Supérieure à 5 000 000 € et inférieure ou égale à 10 000 000 € 1,9
Supérieure à 10 000 000 € 2,6
« Art. 987 A. – Le redevable peut imputer sur l’impôt de solidarité écologique et économique :

« – 50 % des versements effectués au titre de souscriptions au capital initial ou aux augmentations 
de capital de sociétés de l’économie sociale et solidaire, en numéraire ou en nature par apport de 
biens nécessaires à l’exercice de l’activité, à l’exception des actifs immobiliers et des valeurs 
mobilières, ainsi qu’au titre de souscriptions dans les mêmes conditions de titres participatifs dans 
des sociétés coopératives ouvrières de production définies par la loi n° 78-763 du 19 juillet 1978 ou 
dans d’autres sociétés coopératives régies par la loi n° 47-1775 du 10 septembre 1947 portant statut 
de la coopération. Cet avantage fiscal ne peut être supérieur à 45 000 €.

« - 50 % des versements effectués au titre des souscriptions en numéraire au capital des sociétés de 
moins de 250 salariés ainsi qu’au titre des souscriptions de titres participatif dans les mêmes 
conditions que celles prévues aux 1 et 2 du I de l’article 885-0 V bis, dans sa rédaction en vigueur 
au 31 décembre 2017.

« – 80 % des dons effectués à des associations reconnues d’utilité publique dont l’objet social est en 
rapport avec la transition écologique, énergétique ou la protection de l’environnement dans la limite 
de 120 000 €.

« – 30 % de la valeur d’achat des biens suivants :

« – Dispositifs techniques ou technologiques de toute nature destinés à une rationalisation de la 
consommation énergétique de ses biens immobiliers détenus en pleine propriété ;
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« – Travaux d’aménagement destinés à une rationalisation de la consommation énergétique de ses 
biens immobiliers détenues en pleine propriété ;

« Art. 987 B. – Les plus-values ainsi que tous les revenus sont déterminés sans considération des 
exonérations, seuils, réductions et abattements prévus au présent code, à l’exception de ceux 
représentatifs de frais professionnels.

« Lorsque l’impôt sur le revenu a frappé des revenus de personnes dont les biens n’entrent pas dans 
l’assiette de l’impôt de solidarité écologique et économique, il est réduit suivant le pourcentage du 
revenu de ces personnes par rapport au revenu total.

« Section 3

« Obligations déclaratives

« Art. 988 I. – 1. Les redevables doivent souscrire au plus tard le 15 juin de chaque année une 
déclaration de leur fortune déposée au service des impôts de leur domicile au 1er janvier et 
accompagnée du paiement de l’impôt.

« II. Les époux et les partenaires liés par un pacte civil de solidarité défini par l’article 515-1 du 
code civil doivent conjointement signer la déclaration prévue au 1 du I.

« III. En cas de décès du redevable, les dispositions du 2 de l’article 204 sont applicables. La 
déclaration mentionnée au 1 du I est produite par les ayants droit du défunt dans les six mois de la 
date du décès. Le cas échéant, le notaire chargé de la succession peut produire cette déclaration à la 
demande des ayants droit si la succession n’est pas liquidée à la date de production de la 
déclaration. »

« Art. 988 A. – Les personnes possédant des biens en France sans y avoir leur domicile fiscal ainsi 
que les personnes mentionnées au 2 de l’article 4 B peuvent être invitées par le service des impôts à 
désigner un représentant en France dans les conditions prévues à l’article 164 D.

« Art. 988 B – Lors du dépôt de la déclaration de l’impôt de solidarité écologique et économique 
mentionnée au 1 du I de l’article 988, les redevables doivent joindre à leur déclaration les éléments 
justifiant de l’existence, de l’objet et du montant des dettes dont la déduction est opérée. »

« II.  Le 1° du I de l’article 5 de la loi n° 2015-1786 du 29 décembre 2015 de finances rectificative 
pour 2015 est complété par g ainsi rédigé :

« g) Le produit de l’impôt de solidarité écologique et économique ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement entend insérer dans le code général des impôts un nouveau chapitre intitulé 
« Impôt de solidarité écologique et économique» dont le produit sera intégralement fléché vers le 
financement de la Transition énergétique par le compte d’affectation spéciale qui lui est justement 
dédié. Nous regrettons d'ailleurs que ce dernier soit abrogé à compter du 1er janvier 2021 et 
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demandons son maintien pour garantir que l’ensemble des ressources tirées de cette nouvelle 
contribution soit exclusivement fléché vers le financement de la transition énergétique.

Avec la crise sanitaire, économique et sociale provoquée par la pandémie liée au SARS-Cov2, 
l’objectif poursuivi est de mobiliser de nouvelles ressources pour préparer notre pays au "jour 
d'après" en affirmant la nécessité d'amplifier la croissance verte, la sobriété carbone et toutes les 
mesures de soutien à la transformation écologique par les territoires.

L'intérêt de cet contribution écologique est aussi de doter les territoires des moyens d'agir pour 
relayer les initiatives locales qui portent ces changements dans de nombreux domaines: mobilité, 
déchets, rénovation thermique, énergies renouvelables...

Cette proposition s'inscrit clairement dans la  volonté de mobiliser en temps de crise tous les 
mécanismes de solidarité nationale et de réduction des inégalités. Elle est conforme à  l’article 13 de 
la déclaration des droits de l’homme et des citoyens, ayant valeur constitutionnelle qui rappelle que 
l’entretien de la force publique et de dépenses administration  doit être également réparti entre tous 
les citoyens en fonction de leurs facultés.

La ressource attendue de cette contribution est estimée entre 2 et 3 milliards d’euros par an.

Après la crise sanitaire, nous ne devons pas créer une crise sociale par l'impression d’une grande 
iniquité fiscale qui leur fait supporter les charges quasi-totales du financement des politiques 
publiques, au nombre desquelles, celle de la transformation écologique. La présente proposition 
entend corriger cette situation de fait et encourager un plus grand assujettissement aux charges 
inhérentes à l’urgence écologique qu’il convient de mesurer, de doter de budgets plus sérieux et 
dont la source ne peut plus être injustement invariable. 


